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Lutte contre les violences faites aux femmes : prio rité à l’efficacité !  
  
Le Premier ministre Jean-Marc Ayrault et la Ministre des Droits des femmes Najat Vallaud-Belkacem 
se sont rendus aujourd’hui dans l’Eure pour évoquer la politique du gouvernement en matière de lutte 
contre les violences faites aux femmes. A l’occasion du 25 novembre 2012 et du 8 mars 2013, 
François Hollande avait dessiné les contours de cette politique : prévenir les violences, protéger les 
femmes qui en sont victimes et lutter contre l’impunité des auteurs. 
  
Une femme sur 10 est victime de violences chaque année et seulement 10% des victimes portent 
plainte. 122 femmes sont mortes sous les coups de leur compagnon en 2011. Cette réalité qui fait 
toujours l’objet de nombreux tabous est intolérable. Les violences faites aux femmes sont le signe de 
la domination masculine qui persiste dans notre société et l’expression la plus brutale des inégalités 
entre les femmes et les hommes. Les violences ne sont pourtant pas une fatalité ! 
  
Le Parti socialiste se félicite que la ministre des Droits des femmes ait fait de la lutte contre les 
violences faites aux femmes une de ses priorités et que sa politique soit résolument orientée vers des 
mesures concrètes et efficaces. 
  
Le Parti socialiste salue la signature prochaine d’une circulaire rappelant que le dépôt de plainte est le 
principe et la main courante l’exception. Le renforcement de l’information des victimes sur leurs droits, 
notamment la possibilité de demander une ordonnance de protection, ainsi que la généralisation du 
« Téléphone Grand Danger », répondent à la nécessité de systématiser les mesures de protection 
des femmes victimes de violences. Enfin, le travail engagé pour faire du « 39 19 » le numéro gratuit 
unique d’écoute et d’orientation permettra une plus grande lisibilité du dispositif et donc une plus 
grande efficacité dans l’accompagnement téléphonique des femmes victimes de violences. 
  
Le gouvernement démontre donc, jour après jour, sa détermination à faire que la protection effective 
des femmes victimes de violences devienne une réalité dans notre pays. 
 


